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Collision avec ma voiture et le portail de ma
residence

Par darina2011, le 05/01/2011 à 21:28

Bonjour,rnrnBesoin de conseils car je ne sais vraiment pas quoi faire...rnJe raconte ma petite
histoire:rnrnLe parking de la résidence ou j'habite dispose d'un portail automatique pour
sortir/rentrer du parking sous terrain.rn je rentre au parking avec mon véhicule, et à cause de
la neige qu'il y avait partout à l'entrée je glisse et je me paye le portail!rnrnIl y a eu quelques
dégats sur ma voiture et plus sur le portail qui est abimé et qui ne fonctionne plus;rnrnJ'ai
arrêté ma voiture et j'ai mis du sel pour que les faits ne se reproduisent pas pour les autres
habitants de la résidence. rnrnLes syndics sont venus me voir aujourd'hui pour me demander
de déclarer le sinistre à mon assurance auto mais j'ai peur d'avoir des malus plus tard et des
frais à payer, rnrnJe ne sais pas trop comment ca se passe au niveau assurance ? rnrnMerci
beaucoup pour vos éventuelles réponses.

Par chris_ldv, le 05/01/2011 à 22:34

Bonjour,rnrnIl faut regarder la réalité en face: neige ou pas neige c'est bien vous qui avez
percuté le portail avec votre véhicule, donc vous êtes responsable et vous devez faire une
déclaration à votre assurance, peu importe si cela entraine un malus.rnrnCordialement,

Par chaber, le 06/01/2011 à 06:12

Bonjour,rnrnJe ne peux que confirmer la position prise par Chris_Idv, dont les interventions



sont très souvent pertinentesrn Votre responsabilité est engagée et vous devez faire
déclaration à votre assureur, ce qui entrainera un malus
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